
Méditation	des	vingt	mystères	du	Rosaire		
avec	le	père	Lagrange	

Troisième	mystère	glorieux	

La	descente	de	l’Esprit	Saint	sur	les	Apôtres	
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De l’évangile de Jésus Christ selon saint Jean 16, 7-13 
 
Jésus disait à ses disciples : « C’est votre intérêt que je parte ; car si je ne pars pas, le Paraclet ne 
viendra pas vers vous ; mais si je pars, je vous l’enverrai. Et lui, une fois venu, il établira la 
culpabilité du monde en fait de péché, en fait de justice et en fait de jugement : de péché, parce qu’ils 
ne croient pas en moi ; de justice, parce que je vais vers le Père et que vous ne me verrez plus ; de 
jugement, parce que le Prince de ce monde est jugé. J’ai encore beaucoup à vous dire, mais vous ne 
pouvez pas le porter à présent. Mais quand il viendra, lui, l’Esprit de vérité, il vous introduira dans la 
vérité tout entière ».   
 
Pourquoi faut-il que Jésus disparaisse aux yeux des disciples de manière à envoyer l’Esprit Saint  
défenseur des hommes ? Le père Lagrange se posa la même question que nous : « Mais pourquoi le 
Fils glorifié n’eût-il pas pu demeurer sur la terre et donner cependant son Esprit ? C’est le secret de 
Dieu. 
 
Poussés par le l’Esprit Saint à la Pentecôte, les chrétiens vont s’envoler dans le monde entier pour 
enraciner les hommes dans le mystère de Jésus. 
 
Prions pour les missionnaires, prêtres, religieux et religieuses et laïcs, qui quittent leur pays pour 
annoncer l’Évangile. 
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